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CHARTE DE LA FONDATION GINETTE
adoptée le 17 octobre 2022 par le Comité
de l'Association Amicale des Anciens Elèves de l'Ecole Sainte-Geneviève

La présente charte a pour objet d’établir les principes qui guident l’action de la Fondation Ginette.

Rappel de l’objet de la Fondation Ginette
L'objet de la Fondation Ginette, défini dans la convention pour la création de la "Fondation Ginette" sous égide de la Fondation de Montcheuil en date du 10 janvier 2019 (la "Convention"), est un objet d’intérêt général, à but non lucratif, conforme à l'objet de la Fondation de Montcheuil.

L’objet de la Fondation Ginette est :
d’attribuer, en accord avec le Directeur de l’École Sainte-Geneviève, à certains élèves, des prix, des bourses et des prêts d’honneur ;
de contribuer s’il y a lieu, au perfectionnement des installations de l’École Sainte-Geneviève et de son enseignement ;
de soutenir des actions d’éducation ou de formation en lien avec la dignité et le développement de la personne humaine.

Pour rappel, l’objet de la Fondation de Montcheuil dans lequel s’inscrit celui de la Fondation Ginette est le suivant : 
"La Fondation de Montcheuil a pour but :
d'aider des étudiants français ou étrangers qui se préparent à assurer, dans le domaine des sciences religieuses, des tâches de recherche, d'enseignement et de diffusion ;
d'entretenir et de développer les moyens de formation intellectuelle - soit humains (professeurs et chercheurs), soit matériels (bibliothèques, publications) - que cette préparation requiert et de favoriser leur accès à toutes personnes intéressées par ces études ;
d'assurer une fin de vie décente à ceux qui ont déployé cette activité dans les tâches mentionnées ; 
d'aider à la formation et à l'éducation de la jeunesse, notamment la jeunesse défavorisée.
(...)
La Fondation de Montcheuil a pour vocation d'exercer son action en France et à l'étranger.
(...)
Les fondateurs déclarent explicitement leur attachement aux valeurs chrétiennes et entendent s'y référer dans la poursuite de leur but.
(...)
La Fondation a vocation, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 modifiée et dans les conditions prévues aux présents statuts, à recevoir des versements pour le compte d'œuvres ou d'organismes mentionnés au 1 de l'article 200 du Code Général des Impôts et au 1-a de l'article 238 bis du même Code, qui s'assignent un but analogue au sien.
Elle a également vocation, conformément aux dispositions de l’article 20 de la même loi, à recevoir, en vue de la réalisation d'une œuvre d'intérêt général et à but non lucratif se rattachant à ses missions, l'affectation irrévocable de biens, droits ou ressources, sans que soit créée à cet effet une personne morale nouvelle. Cette affectation peut être dénommée fondation. »

Valeurs fondamentales de la Fondation Ginette
L’éthique : la Fondation Ginette a vocation à œuvrer pour le bien commun. Elle place le respect de la personne humaine et la solidarité au cœur de ses valeurs.
L’intégrité : transparence et honnêteté guident la Fondation dans ses choix.
L’indépendance : la Fondation Ginette dispose d’une totale liberté d’expression et d’action, sous réserve d’être conforme à son objet social.

Principes d’organisation de la Fondation Ginette
La Fondation Ginette a été créée à l’initiative de l’Association Amicale des Anciens Élèves de l'Ecole Sainte-Geneviève ("Ginette Alumni"), qui en est le fondateur.

La Fondation Ginette est gérée par un Comité de Gestion composé de cinq (5) membres, comme suit :
un (1) membre, personne physique ou morale, nommé par la Fondation de Montcheuil ;
quatre (4) membres, personnes physiques ou morales, nommés par Ginette Alumni, en ce compris le Président de Ginette Alumni, es qualité.
Les membres du Comité de Gestion sont nommés par le Comité de Ginette Alumni pour un mandat d'une durée de trois (3) ans, renouvelable deux fois.
Le Comité de Gestion élit, parmi ses membres, un Président pour la durée de son mandat de membre du Comité de Gestion.
Le Comité de Gestion a pour mission de décider, dans le cadre des orientations fixées par le Comité de Ginette Alumni :
du budget annuel de la Fondation Ginette ;
de la stratégie d'intervention de la Fondation Ginette, i.e. du choix du type de projets à soutenir, du choix des bénéficiaires et des montants à leur attribuer ;
de l'affectation des libéralités qui sont faites en sa faveur, sans charge particulière ;
de la stratégie de collecte et de gestion.
Le Comité de Gestion s'assure également de la bonne mise en œuvre des projets retenus et examine les comptes de l'exercice clos.

Le Comité de Gestion se réunit aussi souvent que nécessaire et au moins deux (2) fois par an. Ses décisions sont reportées dans des Procès-Verbaux.
Sont soumis à l'approbation du Comité de Ginette Alumni :
(a) préalablement au début de chaque année, le budget annuel de la Fondation Ginette pour l'année considérée ;
(b) toute modification du montant de la ligne "Total Produits" ou de la ligne "Total Charges" du budget annuel de la Fondation Ginette de plus ou moins 10% par rapport au montant de ces lignes dans le budget annuel approuvé et toute modification du montant de toute autre ligne du budget annuel de plus ou moins 20% par rapport au montant de la ligne considérée dans le budget annuel approuvé ;
(c) le rapport d’exécution de chaque budget annuel de la Fondation Ginette.

Le Comité de Gestion est assisté dans ses missions par un Comité de Pilotage (COPIL).
Les missions du Comité de Pilotage sont :
la réception des demandes de financement et leur analyse en vue de préparer les Comités de Gestion de la Fondation, 
la gestion des campagnes d’appels, 
l’organisation d’évènements,
le suivi des projets financés, 
la génération d’idées en étant force de proposition, 
le suivi opérationnel en lien étroit avec la Fondation de Montcheuil (factures, suivi des dons, suivi analytique, réconciliation comptable), etc…
Le Comité de Pilotage consigne ses réunions dans des Comptes Rendus.
.
Préalablement à leur entrée en fonction, les membres du Comité de Gestion et du Comité de Pilotage déclarent adhérer à la Convention, la présente charte et tous autres documents fixant les modalités d'organisation et de fonctionnement de la Fondation Ginette en signant la déclaration d'adhésion jointe en Annexe 1 aux présentes et en la retournant au Bureau du Comité de Ginette Alumni.

Rémunération et frais des membres du Comité de Gestion et du Comité de Pilotage
Les fonctions de membre du Comité de Gestion, de Président et de membre du Comité de Pilotage sont exercées à titre bénévole et ne donnent pas droit à rémunération.
Toutefois, dans le cadre des missions qu'ils réalisent pour la Fondation Ginette, les frais de déplacement, d'hébergement et de restauration des membres du Comité de Gestion et du Comité de Pilotage peuvent être pris en charge par la Fondation Ginette sous réserve du respect des trois (3) conditions cumulatives suivantes :

que le montant des frais reste raisonnable au regard du budget de la Fondation Ginette ;
que les demandes de remboursement soient justifiées par des pièces originales ;
que, pour les frais d'un montant supérieur 500 euros, ils aient fait l'objet d'une approbation préalable par le Comité de Gestion.

Gestion des fonds
La Fondation Ginette gère les fonds qui lui sont confiés dans le respect des principes suivants :
une utilisation saine et rigoureuse de ses fonds ;
une communication transparente sur l’emploi des fonds ;
une allocation prudente et efficace des fonds collectés en stricte conformité avec l’objet et les missions de la Fondation Ginette.

La rigueur de la gestion de la Fondation Ginette est assurée par la Fondation de Montcheuil qui s'est fixé les principes suivants :
la Fondation de Montcheuil assure une comptabilité en année civile du 1er janvier au 31 décembre de chaque année ;
la Fondation de Montcheuil édite pour la Fondation Ginette des comptes annuels qui font l’objet d’une certification par ses commissaires aux comptes et d’une approbation par son conseil d’administration.

Respect des données privées et confidentialité 
La Fondation Ginette fait droit à toute demande de désabonnement de ses fichiers de contacts.
La Fondation Ginette ne transmet pas à des tiers, que ce soit à titre gracieux ou onéreux, le fichier de ses donateurs.
Par ailleurs, toute information communiquée à la Fondation Ginette sera traitée comme confidentielle sauf mention contraire explicite, et toute information communiquée par la Fondation Ginette et n’étant pas destinée au grand public devra être traitée par ses destinataires avec la plus grande confidentialité.

Processus d'instruction des projets
Le processus de sélection des projets comprend plusieurs étapes au cours desquelles interviennent les différentes instances de la Fondation Ginette.
Le Comité de Pilotage réceptionne les dossiers de demande de subvention et vérifie le respect de l’adéquation des projets avec l’objet social de la Fondation Ginette et ses missions. Le Comité de Pilotage instruit les dossiers qui seront présentés en Comité de Gestion.
Au regard de l’instruction et du respect de l’objet de la Fondation Ginette et de ses missions, le Comité de Gestion prend une décision favorable ou défavorable. En cas de refus, les raisons du refus sont communiquées au porteur de projet.
En cas d’acceptation, totale ou partielle, la décision est communiquée au porteur de projet, au moyen d’un courrier stipulant les conditions d’attribution, notamment les modalités de décaissements ainsi que le droit d’audit dont bénéficie la Fondation Ginette sur le bénéficiaire et le projet soutenu.
En outre, dans ses relations avec les porteurs d’idées ou de projets, qu’ils soient candidats ou soutenus, la Fondation Ginette s’oblige à un comportement d’écoute et de bienveillance.




Annexe 1 : Déclaration d’adhésion à la Fondation Ginette
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